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1852-3.] B I L L. [No. 284.

Acte pour amender l'acte incorporant la compagnie du

cimetière (le Mont-Royal.

TTENDU que les syndics (le la compagnie du cimetière de ,
Mont-Royal (appelée par erreur " la compagnie du cimetière

de Montréal dans la version française ( l'acte d'incorporation de
celle compagnie, 10 e/ 11 Vie., chap. 37,) ont par pétition demandé

5 d'étendre leurs pouvoirs, et qu'il est expédient d'accéder à leur
demande:-A ces causes, qu'il soit statué, etc.

Que la dite compagnie aura plein pouvoir et autorité de désigner La comnpagnic

et établir, prendre, s'approprier, avoir et posséder le terrain rrrarrndre

nécessaire contigu à l'emplacement du cimetière, adopté et requis igüe? et né-

10 pour les fins de la dite compagnie, et pour entrer plus facilement ýcs1îres1,polr

au dit cimetière et en sortir, de la cité de Montréal et du chemin tré.eutasortie

de la Côte-des-Neiges, selon les dispositions prescrites ci-après a c'rn*{ére,

pour l'acquisition du (lit terrain; et pour creuser, prendre et matériaux
enlever de la pierre, du gravier, du sable et autres iatériaux sem- p°". chemms,

15 blables de dessus toutes terres avoisinantes; et aussi, (le creuser,
faire et réparer sur les dites terres tels fossés, égouts et cours
d'eau qui pourront être nécessaires pour l'écoulement des eaux
du dit cimetière et des chemins qui y conduisent ; et pour les fins
susdites, la dite compagnie et ses agents, serviteurs et ouvriers

20 sont par le présent autorisés et ont le pouvoir d'entrer dans et
sur les terres de toute personne ou de toutes personnes, ou corps
politiques ou incorporés.

Il. Et qu'il soit statué,que, si sur la demande faite par les syndics, ,onatioio
le propriétaire ou les propriétaires, l'occupant ou les occupants compagnie et

25 de toutes terres que la dite compagnie désirerait acquérir pour lgsrotiesP0s-
les fins susdites, ou sur lesquelles il y aurait des matériaux à terres, etc., ne

prendre, négligent ou refusent de convenir du prix ou du montant Pe" ''en-
des dommages à payer pour telle terre et d'approprier icelle a
l'usage de la dite compagnie ou pour l'exercice de tous et chacun

30 les pouvoirs, comme susdit, la dite compagnie pourra légalement
nommer un arbitre, et le propriétaire ou occupant de telle terre
ainsi requis, ou à l'égard duquel tel pouvoir devrait être exercé,
comme susdit, pourra nommer un autre arbitre, et les deux dits
arbitres pourront nommer un tiers arbitre pour se prononcer



Montant te la décider et juger quand an montant que la dite compagnie devra
q payer avant la prise dle possession de telle terre, ou l'exercice de

Ofrerte. tel pouvoir, comme susdit; et après qu'on se sera assuré de telle
r:irt (eCo somme, et que toute l'attention possible aura été donnée par les
paiement on arbitres pour porter la dite somme aux bénéfices qui doivent 5
ment. revenir à la personne réca;t dédm ges1 at, la compagnie

pourra légalement offrir telle somme à la dite personne réclamant
dédommagement, qui fera avec la dite compagnie tout contrat ou
tel autre document nécessaire, et la dite compagnie après telle
offre, soit que le dit contrai ou document ait été exécuté ou non, 10
sera pleinement autorisée à s'emparer et prendre possession de
telle terre pour l'usage de la dite compagnie, et dle posséder
icelle, ou d'exercer tels pouvoirs, comme susdit, (le telle et (le la
même manière (lue si tel contrat d'icelle terre ou autre document

Provio: site avait été exécuté comme susdit : Pourvu toujours, que, si tel pro- 15
riaéglie priétair e ou occupant néglige de nommer un arbitre vingt jours

nonmer un après avoir été nDtifié de le faire par la dite compagnie, ou si les
le' °"xa5- deux aibitres ne s'accord ut as >ur la tninatio du tiers arbitre
tres nes'ccor- vingt jours après celle du second arbitre, alors, sur la demande de
cicl°oen ur la dite compagnie, ou de l'autre personne, un juge-de la cour de 20
troisièe. circuit nommera le second arbitre ou tiers arbitre, au lieu de celui

qui aurait dû être ainsi nommé, mais n'a pas été nommé ou agréé
parla partie ou les deux arbitres en premier lieu nommés, comme
susdit; et toute sentence rendue par la majorité des dits arbitres
sera aussi valide que si les autres arbitres y avaient concouru, ou 25
l'avaient rendue.

Disposition III. Et qu'il soit statué, que toutes les fois que des terres ou
itans te cas o terrains requis par la dite compagnie pour les fins susdites, seront
le prol)rié-taireP
serait nonu tenues ou possédées par toute personne oit personnes, tous corps
ou absnt.de politiques, incorporés ou agrégés, dont la résidence peut ne pas .0

se trouver dans les limites de cette prdvince, ou sont inconnus de
la dite compagnie, ou lorsque les titres à telles terres ou terrains
sont contestés, ou lorsque le propriétaire ou les propriétaires
de telles terres sont incapables de traiter avec la dite com-
pagnie de la vente d'iceux, ou de nommer des arbitres comme sus- 35
dit, il sera loisible à la dite compagnie de nommer une personne
non intéressée, et à un juge de circuit, ayant juridiction dans-le
districtîde IMlontréal, sur la demande de la dite compagnie, de
nommerune autre personne non intéressée, qui, de concert avec une
autre personne qui devront être choisies par les personnes ainsi 40
nommées, avant de procéder à i'arbitrage, ou dans le cas de désac-
cord entre elles, relativement au choix de telle autre personne,
devant être nommée par tout juge de circuit, comme susdit, avant
que les autres procèdent aux affaires, seront arbitres pour accorder,
déterminer, adjuger et ordonner les sommes d'argent respec- 45
tives que la dite compagnie paiera aux différentes personnes
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ayant droit à recevoir icelles, pour les dites terres ou dommages,
comme susdit; et la décision de la majorité de tels arbitres sera
obligatoire; lequel dit montant ainsi accordé la dite compagnie
paiera ou fera payer aux différentes personnes ayant droit au dit

à montant, quand il sera demandé; et dans tous les cas, où en vertu
de cet acte, il n'y aura aucun acte transportant la propriété en
question à la compagnie, un acte de la sentence ou de l'arbitrage
sera dressé et signé par les dits arbitres ou par une majorité
d'entre eux, lequel acte sera enregistré au bureau d'enregistrement

10 du comté de Montréal; et les fiais de tout arbitrage en vertu de
cet acte, seront payés par la dite compagnie, et par elle déduits
du montant de telle sentence, si la compagnie, avant la nomination
de son arbitre, à offert une égale ou plus forte somme que celle
accordée par les arbitres, et autrement par les parties opposées,

15 et les arbitres spécifieront dans leur sentence qui d'entre les par-
tics devra payer les frais.

IV. Et qu'il soit statué, que cet acte sera un acte public. Acte pubMie


